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1 CATALOGUE DE MESURES 

1.1 MESURES D’EVITEMENT 

1.1.1 MESURES D’EVITEMENT EN PHASE CONCEPTION (MEC) 

MEC 1 : Evitement d’un secteur de 10,5 ha au sud de la RD 6015 

Code THEMA : E1.1.a E R C A 

Evitement 

« amont » 

Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

Adaptation du projet en phase conception afin d’éviter un secteur de parcelles agricoles au sud de la route 
départementale 6015 (cf. Carte 1).  

Effet de la mesure 

Préservation des habitats de reproduction pour l’Alouette des champs, la Caille des blés, la Grenouille verte, 
le Lapin de garenne et le Rossignol philomèle. 

 

MEC 2 : Réduction de moitié de la zone de remblaiement du plan d’eau 

Code THEMA : E1.1.a E R C A 

Evitement 

« amont » 

Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

Adaptation du projet en phase conception afin de diminuer de moitié la surface de remblaiement du plan 
d’eau (cf. Carte 1). 

Effet de la mesure 

Préservation d’une plus grande surface de zones de pêche pour les oiseaux aquatiques, ainsi que des grèves 
humides avec cortège floristique associé. 
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MEC 3 : Evitement de la majeure partie de la friche prairiale sur sable 

Code THEMA : E1.1.a E R C A 

Evitement 

« amont » 

Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

Adaptation du projet en phase conception afin d’éviter la majeure partie de la friche prairiale sur sable (cf. 
Carte 1). 

Effet de la mesure 

Préservation d’un secteur avec plusieurs espèces végétales à enjeu, un habitat à enjeu et des zones humides. 
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1.1.2 MESURES D’EVITEMENT EN PHASE D’EXPLOITATION (MEE) 

MEE 1 : Balisage de secteurs d’intérêt écologique aux abords immédiats  

Code THEMA : E2.1 

& E2.2 
E R C A 

Evitement 

géographique 

Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

Les secteurs situés aux abords immédiats des emprises et présentant des enjeux écologiques sont balisés afin 
de réduire le risque de dégradation accidentelle lors des travaux. Il s’agira : 

• de la limite est de la friche prairiale sur sable évitée ; 

• de stations de Cotonnière pyramidale, de Myosotis versicolore et de Potentille négligée situées au 
sud-ouest de la friche prairiale sur sable ; 

• de la limite sud d’une petite parcelle de végétation pionnière acidiphile située au nord du secteur 
plateforme, avec stations d’espèces végétales à enjeu. 

La Carte 1 présente la localisation des zones sensibles identifiées et les habitats d’espèces protégées ayant 
conduit à la désignation de ces zones. 

Le linéaire total est d’environ 260 m. Les dispositifs de balisage devront présenter les caractéristiques 
suivantes : 

• être suffisamment résistants pour rester en place le temps de la phase travaux. On pourra utiliser des 
barrières de chantier, ou des piquets (en bois ou métalliques) suffisamment enfoncés dans le sol ; 

• être suffisamment visibles. À cet effet, l’usage de bombes fluo ou de rubalise (risque de pollution, 
génération de déchets) devra être limité au strict nécessaire. 

L’ensemble des dispositifs de balisage devra être démonté et évacué en fin de phase travaux. 
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Exemples de balisage (©Ecosphère) 

Effet de la mesure 

La mesure a pour effet d’éviter toute altération accidentelle de zones écologiques sensibles (stations 
d’espèces végétales protégées, habitats d’espèces protégées) à proximité immédiate des emprises chantier. 
Elle joue également un rôle de sensibilisation auprès des intervenants sur chantier et du public. 

Cette mesure bénéficie aux espèces suivantes : Cotonnière pyramidale, Myosotis versicolore, Potentille 
négligée. 

Modalités de suivi 

MRE 1 : Assistance écologique/environnementale du chantier.  
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Carte 1. Localisation des mesures d’évitement en phase conception (MEC 1, 2 et 3) et d’exploitation (MEE 1)
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MEE 2 : Adaptation du calendrier des travaux  

Code THEMA : E4.1  E R C A 

Evitement temporel 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

Cette mesure vise à démarrer les travaux en dehors des périodes pendant lesquelles les espèces sont les plus 
vulnérables. Les groupes concernés sont les oiseaux nicheurs, les mammifères terrestres, les amphibiens, les 
reptiles et les insectes à travers le risque de destruction d’individus et de perturbation des individus et/ou des 
territoires liés aux travaux de décapage. Afin de réduire ces risques, la préparation du terrain 
(débroussaillage, terrassements et décapage des terres, création des pistes…) devra débuter hors période 
où des risques de destruction d’individus d’espèces protégées existent, soit de septembre à novembre 
inclus, période à laquelle plus aucun œuf, ni nid occupé ne sont présents et où les individus sont 
théoriquement encore suffisamment mobiles pour s’écarter des opérations. Il faudra donc éviter la période 
de nidification/reproduction et d’hibernation où les individus sont cantonnés/immobiles et inaptes à éviter 
les engins. Le tableau ci-après présente les périodes de travaux recommandées en fonction des groupes 
d’espèces concernés. 

Tableau 1. Recommandations pour les périodes de travaux 

Groupe 

Période sensible / Période pendant laquelle des précautions sont à prendre / Période 

sans contrainte particulière Type de milieu 

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Oiseaux      Reproduction           Tous types de milieux 

 

Amphibiens et 

reptiles 
Hibernation 

 Reproduction 

(y compris migration vers les sites de 

reproduction et dispersion des individus 

métamorphosés) 

      Hib. 

Dépressions humides 

(reproduction) 

Boisements 

(hibernation) 

 

Mammifères 

terrestres 
Hibernation Reproduction    Hib. Milieux arbustifs 

 

Insectes    Reproduction     Habitats herbacés 

 

Il sera essentiel d’assurer une continuité dans la réalisation des travaux afin d’éviter les phénomènes de 
colonisation d’habitats fraîchement décapés par la faune et la flore.  

Si pour des raisons impératives, le respect de ce calendrier n’était pas possible, les périodes et les 
éventuelles précautions supplémentaires devront être recalées en concertation avec un écologue référent, 
et avec validation des services de l’Etat.  

Effet de la mesure 

La mesure a pour effet de limiter le risque de destruction et de perturbation des individus en concentrant la 
réalisation des travaux aux périodes où les individus sont théoriquement encore suffisamment mobiles pour 
s’écarter des opérations. 

Les espèces d’oiseaux protégées bénéficiant de cette mesure sont notamment l’Accenteur mouchet, la 
Bergeronnette printanière, l’Œdicnème criard, la Mésange bleue, la Mésange charbonnière et le Verdier 
d’Europe. Cette mesure permet de réduire le risque de destruction d’individus de reptiles protégés (Lézard 
des murailles et Orvet fragile), d’amphibiens (Crapaud calamite, Pélodyte ponctué, Grenouille verte…) et de 
mammifères terrestres protégés (Ecureuil roux et Hérisson d’Europe). 
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Modalités de suivi 

MRE 1 : Assistance écologique/environnementale du chantier. 



 

Projet de renouvellement, d’extension et de modification de remise en état de la carrière de 
Gaillon 

 Commune de Gaillon (27)   |  p. 10 

 

  

MEE 3 : Implantation des zones de dépôt hors des secteurs d’intérêt écologique  

Code THEMA : E1.1.a 

& E2.2  
E R C A 

Evitement 

« amont » et 

géographique 

Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

Les occupations temporaires (stockage de matériaux et zones de dépôt) sont adaptées afin de réduire les 
emprises sur les milieux naturel en concentrant les zones de stockage de matériaux et bases vie dans des 
secteurs de moindre intérêt écologique. En particulier, les merlons périphériques devront être localisés dans 
le périmètre d’extraction au niveau de la friche prairiale évitée. 

Les secteurs d’intérêt écologique sont matérialisés sur la Carte 1. 

Effet de la mesure 

Les emprises du chantier sont concentrées sur des sites de moindre intérêt écologique, limitant ainsi les 
impacts sur le milieu naturel. 

Modalités de suivi 

MRE 1 : Assistance écologique/environnementale du chantier. 

MEE 4 : Gestion appropriée des déchets  

Code THEMA : E3.1.a  E R C A 

Evitement technique 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

Cette mesure concerne essentiellement les déchets produits sur le site lors des opérations de ravitaillement 
des engins d’exploitation, tels que des huiles usagées ou des déchets souillés (chiffons ou produits absorbants 
souillés par des hydrocarbures). Ces déchets seront évacués vers l'installation de traitement voisine et y 
seront triés, stockés de manière adaptée sur rétention, puis éliminés conformément à la réglementation et à 
la procédure en place (avec un registre de suivi). Les autres types de déchets ne sont pas concernés 
(opérations d’entretien et locaux sociaux au niveau de l’installation de traitement voisine). 

Effet de la mesure 

La gestion des déchets permettra d’éviter les rejets de produits polluants dans le milieu naturel. 

Modalités de suivi 

MRE 1 : Assistance écologique/environnementale du chantier. 
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1.2 MESURES DE REDUCTION 

1.2.1 MESURE DE REDUCTION ANTICIPEE (MRA) 

MRA 1 : Réouverture du chemin au sud du plan d’eau 

Code THEMA : - E R C A 

Réduction anticipée 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

Ce chemin ombragé par les arbres (cf. Carte 2) accueille déjà quelques stations de Cynoglosse. L’objectif est de 
maintenir ouvertes ou de réouvrir des bermes du chemin par taille ou coupe des arbres et arbustes limitrophes, 
sur un linéaire d’environ 400 mètres. L’ensoleillement induit sera favorable à l’installation d’un cortège 
floristique herbacé sur sol sablonneux. Une visite préalable est à prévoir avec un écologue afin de définir 
finement la mesure. Cette action devra être réalisée : 

• avant les impacts prévus sur les espèces concernées ; 

• en dehors de la période de reproduction des oiseaux, en particulier du Rossignol philomèle (cf. mesure 
MEE 2). Ainsi la réouverture proposée aura un impact négligeable sur les populations des espèces 
associées à cet habitat. 

Une gestion adaptée (tailles régulières) devra par la suite être engagée pour maintenir un éclairement suffisant 
des bermes.  

 

Rosette de Cynoglosse officinale 

Effet de la mesure 

Cette mesure permet de recréer un habitat favorable pour une espèce menacée non protégée, le Cynoglosse 
officinale. 

Modalités de suivi 

MRE 1 : Assistance écologique/environnementale du chantier. 
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1.2.2 MESURES DE REDUCTION EN PHASE D’EXPLOITATION (MRE) 

MRE 1 : Assistance écologique/environnementale 

Code THEMA : R2.1 E R C A 

Réduction technique 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

Une assistance écologique / environnementale de chantier permet une meilleure garantie de prise en compte 
des enjeux écologiques. En effet, l’écologue en charge de l’assistance écologique / environnementale assiste 
les entreprises en charge des travaux pour la mise en œuvre des mesures, les sensibilise sur l’importance de 
les respecter, et vérifie qu’elles sont correctement mises en œuvre. 

L’assistance écologique / environnementale de chantier est réalisée par plusieurs moyens : 

• Cahier des prescriptions écologiques et environnementales : ce document visant à s’assurer du bon 
déroulement des travaux est rédigé par un écologue préalablement au démarrage du chantier. Ce 
cahier des charges est à destination des entreprises qui réalisent les travaux. Il a pour but de définir 
de manière concrète et précise les mesures d’évitement et de réduction des impacts sur la flore 
protégée et la faune protégée, à mettre en œuvre lors des différentes phases du chantier, notamment 
balisage des zones sensibles (MEE 1), respect du calendrier des travaux (MEE 2), etc. Il sera ensuite 
inclus dans le Plan de Respect des mesures Environnementales (PRE) ; 

• Passage d’un écologue avant les grandes phases de travaux : Un écologue est mis à contribution 
avant chaque grande phase de travaux afin de constater l’éventuelle implantation d’espèces 
protégées lors des modifications d’habitats et de structure paysagère. L’objectif étant de limiter au 
maximum le risque d’impact et de destruction sur ces espèces ainsi que, le cas échéant, de mettre en 
place des mesures adéquates avant et pendant les phases de travaux. L’écologue assistera l’exploitant 
(échanges téléphoniques, visite sur site) en cas de situation bloquante (installation d’espèces 
exotiques envahissantes ou d’espèces protégées/menacées) ; 

• Sensibilisation de l’équipe chantier (cf. MA 1) : L’écologue a pour mission de sensibiliser l’équipe 
chantier en amont de la réalisation des travaux sur le calage du projet et l’ensemble de la biodiversité 
locale. Un point précis est réalisé au sujet du respect des secteurs balisés constituant des sensibilités 
écologiques. 

 

Effet de la mesure 

Cette mesure a pour effet de permettre un suivi régulier des différentes mesures, d’apporter des correctifs le 
cas échéant en fonction des difficultés rencontrées sur le terrain, et d’accompagner les entreprises de travaux 
dans la mise en œuvre des différentes mesures d’évitement et de réduction en faveur des espèces protégées 
et des habitats d’espèces protégées, garantissant une meilleure efficacité de ces mesures. 

Cette mesure est donc bénéfique aux espèces protégées et/ou menacées dans leur globalité (flore, oiseaux, 
chiroptères, reptiles, amphibiens et mammifères terrestres). 

Modalités de suivi 

Bilans annuels de suivi de chantier transmis à la DREAL. 
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MRE 2 : Limitation des emprises et gestion environnementale 

Code THEMA : R1.1 & 

R2.1 
E R C A 

Réduction 

géographique et 

technique 

Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

Afin de préserver les enjeux périphériques, il apparaît indispensable d’appliquer les principes généraux 
suivants : 

• limitation de l’emprise du chantier au strict nécessaire ; 

• interdiction absolue de tout dépôt, circulation, stationnement… hors des limites des emprises ; 

• gestion environnementale du chantier, notamment en utilisant un parc d’engins de chantier de bonne 
qualité avec un contrôle régulier et un entretien des véhicules sur des aires étanches. 

 

Effet de la mesure 

La mesure a pour effet d’éviter toute altération accidentelle de zones écologiques sensibles (habitats à enjeu, 
station végétale protégée, habitats d’espèces protégées) à proximité immédiate des emprises chantier, en 
matérialisant de manière claire les emprises des zones de travaux. 

Modalités de suivi 

MRE 1 : Assistance écologique/environnementale du chantier. 
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MRE 3 : Mise en place de clôtures perméables pour la faune 

Code THEMA : R2.1.h & R2.2.j E R C A 

Réduction technique 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

L’objectif est de pouvoir empêcher l’accès des zones exploitées au public, tout en impactant le moins 
possible la faune vertébrée : 

• utilisation de poteaux pleins, ou creux obturés, pour éviter le risque de piégeage des oiseaux 
cavicoles ; 

• utilisation d’un maillage permettant le passage de la petite faune terrestre (Hérisson, Lapin, etc.) 
mais pas de la grande faune. Techniquement, un grillage soudé enterré d’au moins 30 centimètres 
dans le sol sera installé et devra faire l’objet de contrôles de son bon état au moins annuellement. 
En complément, et si les mailles de la clôture étaient trop petites pour le passage des petits 
vertébrés, des entrées régulières au niveau du sol seront assurées a minima tous les 50 mètres. 

Ces clôtures seront retirées après remise en état, sauf si la structure qui récupérera la propriété des 
terrains souhaite les maintenir. 

 

 

Exemples de clôtures perméables pour la petite faune (©Ecosphère) 

 

 
 

Exemples d’ouvertures sur clôtures pour perméabilité des petits vertébrés – (source : à gauche : ECOSPHERE / à 
droite : 1001sitesnatureenville.ch) 
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Effet de la mesure 

Cette mesure permet la circulation de la petite faune, et contribue ainsi à maintenir la fonctionnalité 
écologique locale. 

Modalités de suivi 

MRE 1 : Assistance écologique/environnementale du chantier. 

MS 1 : contrôle de la bonne exécution des mesures pendant l’exploitation et en phase de remise en état. 
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MRE 4 : Mise en pratique de mesures de prévention classiques des pollutions 

Code THEMA : R2.1.d E R C A 

Réduction technique 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

Les actions sont déclinées ci-dessous de manière non exhaustive. 

• formation de l’ensemble des chefs d’équipe et du personnel encadrant sur les procédures à suivre en 
cas d’incident ; 

• des matériels d’interception d’une pollution accidentelle (produits absorbants, filtres à pailles) seront 
mis en place. Ces dispositifs seront facilement accessibles et disposés de manière à pouvoir les mettre 
en œuvre rapidement en cas de survenue d’une pollution ; 

• présence d’un nombre suffisant de kits anti-pollution dans les véhicules présents en permanence sur 
le chantier ; 

• utilisation de machines en bon état général (entretien préventif et vérification adaptée des engins) ; 

• mise en place d’un ramassage régulier des déchets. 

 

 

Exemples de mesures de prévention des pollutions (©Ecosphère) 

Effet de la mesure 

Cette mesure a pour effet de réduire le risque d’altération des milieux adjacents aux zones de travaux et tout 
particulièrement les habitats d’espèces protégées et/ou menacées. 

Modalités de suivi 

MRE 1 : Assistance écologique/environnementale du chantier. 

MS 1 : contrôle de la bonne exécution des mesures pendant l’exploitation et en phase de remise en état. 
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MRE 5 : Aménagement des bases travaux pour éviter toute propagation de pollutions en cas de 

déversements accidentels 

Code THEMA : R2.1.d E R C A 

Réduction technique 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

Tous les stockages (carburant, huiles neuves et usagées) seront réalisés sur l’installation de traitement voisine 
de la société Lafarge Granulats, déjà équipée. De même, l’entretien des engins intervenant sur le site se fera 
sur l’installation de traitement voisine de la société Lafarge Granulats, déjà équipée. Concernant le 
ravitaillement, seuls les engins sur chenille (pelle, dragline, bull) seront ravitaillés sur site, par l’intermédiaire 
d’un véhicule citerne, au-dessus d’une aire étanche mobile et selon la technique du bord à bord. Le 
ravitaillement des engins sur pneus se fera sur l’installation de traitement voisine. 

 

Exemple de plateforme dédiée au nettoyage des engins de chantier – collecte des hydrocarbures et résidus d’espèces 
exotiques envahissantes  

 

Effet de la mesure 

Cette mesure a pour effet de réduire le risque d’altération des milieux adjacents aux zones de travaux et tout 
particulièrement les habitats d’espèces protégées et/ou menacées. 

Modalités de suivi 

MRE 1 : Assistance écologique/environnementale du chantier. 
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MRE 6 : Modalités de lavage et de vidange des engins 

Code THEMA : R2.1.d E R C A 

Réduction technique 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

Il sera interdit de laver et de faire la vidange des engins de chantier sur le site. Toutes les opérations 

d'entretien se dérouleront sur l'installation voisine, équipée d'un atelier et d'aires étanches. 

Effet de la mesure 

Cette mesure a pour effet de réduire le risque d’altération des milieux adjacents aux zones de travaux et tout 

particulièrement les habitats d’espèces protégées et/ou menacées. 

Modalités de suivi 

MRE 1 : Assistance écologique/environnementale du chantier. 
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MRE 7 : Utilisation d’engins non contaminés par des espèces végétales exotiques envahissantes 

Code THEMA : R2.1.f E R C A 

Réduction technique 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

Afin d’éviter l’apport sur site de nouvelles espèces par le biais de propagules (graines, fragments de rhizomes), 
il sera important : 

• de laver soigneusement les engins avant leur arrivée sur la zone d’extraction. Il en est de même pour 
l’ensemble du matériel ayant pu être en contact avec les espèces invasives : godets, griffes de 
pelleteuses, outils manuels, bottes, chaussures, etc. ; 

• de contrôler la provenance des inertes extérieurs prévus pour le remblaiement de certaines phases. 
Il faut pouvoir s’assurer de l’absence de propagules dans ces matériaux. 

Effet de la mesure 

Cette mesure a pour effet de réduire le risque d’altération des milieux adjacents aux zones de travaux et tout 

particulièrement les habitats d’espèces protégées et/ou menacées. 

Modalités de suivi 

MRE 1 : Assistance écologique/environnementale du chantier. 
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MRE 8 : Traitement des espèces végétales exotiques envahissantes 

Code THEMA : R2.2 E R C A 

Réduction technique 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

Pour rappel, 3 espèces végétales invasives avérées en Normandie sont présentes dans ou à proximité de la 
zone d’extension et de la plateforme (Buddléia de David, Robinier faux-acacia et Séneçon du Cap). Des 
mesures de précaution doivent donc être prises pour limiter leur dissémination dans les emprises de la 
carrière en phase d’exploitation : 

• arrachage soigné, avec tout le système racinaire, du Buddléia lors de la phase de décapage ; 

• coupe des robiniers, si ceux-ci sont suffisamment matures pour produire des graines, pour éviter la 
dissémination sur les espaces en exploitation. 

Les produits de coupe seront entreposés dans un container dédié, de manière à empêcher toute 
dissémination, et exportées vers un centre agréé (compostage ou méthanisation à privilégier si possible). 
Rappelons que la législation en vigueur interdit le brûlage sur place des produits de coupe. Il conviendra le 
moment venu de prendre contact avec la DDTM de l’Eure afin de vérifier si une dérogation est possible. 

Il n’est pas prévu d’action spécifique sur le Séneçon du Cap au droit ou aux abords immédiats des emprises 
car cette espèce est largement représentée sur la carrière actuelle. Par ailleurs, elle ne s’installera 
vraisemblablement pas dans le secteur remblayé car ce n’est pas une espèce de zone humide.  

 

Effet de la mesure 

Cette mesure a pour effet de réduire le risque de dispersion et d’apparition d’espèces exotiques 
envahissantes, qui ont pour effet de dégrader les habitats d’espèces menacées et/ou protégées en banalisant 
les milieux. 

Modalités de suivi 

MRE 1 : Assistance écologique/environnementale du chantier. 
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MRE 9 : Gestion de la friche prairiale évitée 

Code THEMA : R2.2 E R C A 

Réduction technique 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

En l’absence de gestion adaptée, la friche prairiale évitée (cf. Carte 2) se fermera progressivement par 
colonisation par les ligneux. Une intervention régulière sur la végétation est donc nécessaire pour garantir le 
maintien des conditions pionnières, favorables aux espèces végétales à enjeu observées, ainsi qu’à 
l’Œdicnème criard. Il s’agira d’effectuer un hersage dont la fréquence sera à adapter selon la dynamique 
végétale (tous les 3 ans environ), de manière à supprimer les jeunes ligneux et à remobiliser la banque de 
graines d’espèces annuelles. La surface concernée est d’environ 2 ha. Cette gestion est à réaliser pendant la 
période d’exploitation de la zone d’extension (8 interventions à prévoir) et devra être pérennisée après la 
rétrocession prévue à l’intercommunalité. 

 

Friche prairiale évitée lors de la phase conception du chantier 

Effet de la mesure 

Cette mesure a pour effet de maintenir des conditions favorables pour l’Œdicnème criard et pour les espèces 

végétales à enjeu observées. réduire le risque d’altération des milieux adjacents aux zones de travaux, et 

notamment d’habitats d’espèces protégées. 

Modalités de suivi 

MS 1 : contrôle de la bonne exécution des mesures pendant l’exploitation et en phase de remise en état. 

MS 3 : suivi des formations végétales. 
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Carte 2. Localisation des mesures de réduction hors remise en état 
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MRE 10 : Gestion des espèces pionnières dans les zones exploitées 

Code THEMA : R2.1.i E R C A 

Réduction technique 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

Les carrières sont des milieux attractifs pour les espèces pionnières qui y trouvent des habitats de substitution. 
Quelques espèces végétales protégées, certains amphibiens et reptiles (Lézard des murailles), de nombreux 
oiseaux (Hirondelle de rivage, Petit Gravelot, Œdicnème criard …), certains insectes (Œdipode turquoise, 
certains odonates…) sont susceptibles de s’installer rapidement, y compris sur des terrains en cours de 
décapage, d’exploitation ou d’aménagement. Ces espèces occupent temporairement les habitats pionniers 
mais leur présence n’est pas durable, car ces milieux évoluent rapidement dans le temps et dans l’espace. 
Dans ce cas, l’état de conservation de ces espèces pionnières est grandement dépendante des activités 
humaines. Néanmoins, l’existence de ces espèces présente de multiples intérêts écologiques (début de 
colonisation des sites, retour progressif à la nature et préservation de populations par ailleurs rares et souvent 
précaires) mais est susceptible de générer des risques juridiques pour l’exploitant. Par ailleurs, des espèces 
végétales exotiques envahissantes peuvent également s’implanter dans des secteurs remaniés laissés sans 
activité.  

Dans ce cadre, il est proposé d’engager les actions suivantes :  

• limitation au maximum de l’installation d’espèces pionnières : comblement des ornières pour éviter 
l’installation des amphibiens, maintien d’une déclivité sur les fronts de taille et talus pendant la 
période de reproduction de l’Hirondelle de rivage ; 

• adaptation du plan d’exploitation pour limiter les risques de destruction, en se basant sur les périodes 
de sensibilité des espèces. Bien souvent, il est possible d’adapter momentanément le plan 
d’exploitation pour tenir compte d’espèces à enjeu particulières (conservation provisoire d’un front 
de taille abritant une colonie d’Hirondelle de rivage ou de sites de reproduction d’amphibiens, 
adaptation du calendrier d’exploitation pour éviter les interventions en périodes de reproduction 
dans certains secteurs…) ; 

• végétalisation rapide des merlons périphériques, pour limiter les possibilités d’installations d’espèces 
végétales indésirables. On évitera l’utilisation de mélanges de « jachère fleurie », qui comportent des 
espèces non indigènes et/ou des cultivars. Il n’est pas nécessaire de recourir à un mélange prairial 
rustique puisque le merlon a vocation à être repris. Dans ce cadre, un mélange basique pour gazon 
est suffisant ; 

• expertise préalable en cas de situation de blocage. Tout doit être fait pour maintenir les conditions 
d’exploitation normales de la carrière. Dans certains cas, si les mesures d’évitement ne peuvent pas 
être mises en œuvre, l’impact sur l’espèce protégée est inévitable. Si l’espèce n’est pas menacée ou 
favorisée par l’activité d’extraction, on peut considérer que l’impact est transitoire, et que l’espèce 
retrouvera rapidement des conditions favorables. En cas d’installation d’une espèce à enjeu de 
conservation important, nous préconisons que soit rapidement réalisée une expertise par un 
spécialiste afin d’évaluer la situation et de trouver le meilleur compromis possible compatible avec la 
poursuite de l’activité. 

Effet de la mesure 

Cette mesure permettra de limiter les risques de destruction et de perturbation d’espèces pionnières 

végétales et animales, qui pourraient trouver des conditions favorables sur les terrains en cours de travaux 

ou d’exploitation de la carrière. 
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Modalités de suivi 

MS 1 : contrôle de la bonne exécution des mesures pendant l’exploitation et en phase de remise en état. 

MS 3 : suivi des formations végétales. 

MS 4 : suivi des oiseaux nicheurs. 

MS 5 : suivi des amphibiens. 

MS 6 : suivi des reptiles. 

MS 8 : suivi des papillons de jour. 

MS 9 : suivi des orthoptères. 

MS 10 : suivi des odonates. 

MS 11 : suivi des papillons de nuit. 
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MRE 11 : Mise en place d’hibernacula 

Code THEMA : R2.1.q E R C A 

Réduction technique 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

Il s’agit d’offrir des abris hors d’eau pour la petite faune terrestre en repos et/ou en léthargie plus 
profonde, en particulier le Hérisson, les amphibiens et les reptiles. Les hibernacula assureront : 

• une protection contre les prédateurs ; 

• un abri contre les conditions climatiques défavorables : fraîcheur en été, atmosphère plus sèche 
par temps de pluie, mise en eau du site ; 

• la possibilité de thermorégulation (« bains de soleil ») pour les reptiles ; 

• un nombre suffisant d’interstices et d’espaces vides permettant une utilisation optimale de 
l’installation par les individus. 

Les gîtes seront constitués avec un maximum de matériaux locaux (bois coupé, branchages). Ainsi, les 
branches taillées et les troncs, proviendront directement des travaux locaux de coupe et d’entretien de la 
végétation et pourront être réutilisées et déposées en tas au niveau des emplacements précédemment 
localisés. 

Il est nécessaire d’anticiper lors des opérations de coupe et d’entretien de la végétation et du décapage 
la récupération des matériaux pour création des hibernacula.  

Sept hibernacula sont prévus. Les formats des hibernacula s’inspireront des exemples présentés ci-après, 
mais des ajustements sont possibles en fonction des contraintes du terrain et des éventuelles évolutions 
techniques sur ces sujets. 

La localisation des hibernacula est indiquée sur la Carte 3. Elle pourra être adaptée à la marge en fonction 
des contraintes de terrain. 

Exemples d’hibernacula : 

• gabion avec assise, qui pourrait être utilisé en tant que banc au niveau des différents points de 
vue. Les caractéristiques techniques sont les suivantes : 

 dimensions : 1,5 m x 0,8 m ou 2 m x 0,5m, pour 0,5 m de haut ; 

 base constituée d’un lit de 10 cm de graviers tassés (diamètre de 2 à 5 cm) ; 

 remplissage d’une armature métallique de type « gabion », avec divers matériaux qui 
pourront varier selon les gabions : pierres sèches de taille variées, troncs, branches ; 

 couverture à l’aide d’une planche en bois afin de permettre à cet aménagement de jouer son 
rôle initial d’abri pour la faune, mais également de servir comme banc pour les promeneurs ; 

 mise en place d’ouvertures ponctuelles de différentes tailles au ras du sol pour permettre 
l’entrée de la petite faune terrestre amphibiens et hérissons à l’intérieur pour se protéger. 
Les ouvertures seront construites à partir de parpaings ou de tuyaux permettant de créer des 
« loges » plus vastes ; 

 possibilité de placer sur l’enveloppe extérieure des rondins percés ou fagots de branches pour 
offrir des zones refuges aux insectes ; 
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Illustration d'un hibernaculum en gabion remplis de matériaux différents 

 

• mur en pierres sèches, avec les caractéristiques techniques suivantes : 

 dimensions : 1,5m x 2m, pour 1m de hauteur maximum ; 

 base constituée d’un lit de 10 cm de graviers tassés (diamètre de 2 à 5 cm) ;  

 empilement de pierres sèches plates, sans liant afin de préserver des interstices et cavités 
pour la faune ; 

 remplissage avec un mélange terre/pierres/branchages ou avec de la terre seulement ; 

 couverture supérieure : ensemencement à l’aide d’un mélange de prairie sèche ou des herbes 
aromatiques, ou couverture avec les produits de coupes des milieux prairiaux, à renouveler 
tous les ans ; 

 mise en place d’ouvertures ponctuelles de différentes tailles au ras du sol pour permettre 
l’entrée de la petite faune terrestre amphibiens et hérissons à l’intérieur pour se protéger. 
Les ouvertures seront construites à partir de parpaings ou de tuyaux permettant de créer des 
« loges » plus vastes. 

 possibilité de placer sur l’enveloppe extérieure des rondins percés ou fagots de branches pour 
offrir des zones refuges aux insectes ; 
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Illustration d'un mur en pierres sèches avec un remplissage en terre et une couverture de prairie fleurie (© 
Ecosphère) 

 

Illustration d'un mur en pierres sèches avec un remplissage en terre, pierre et branches, et une couverture en 
paille (© Ecosphère) 

• amas, avec les caractéristiques techniques suivantes :  

 dimensions :  2m x 2m, pour 1m de hauteur maximum ;  

 base constituée d’un lit de 10 cm de graviers tassés (diamètre de 2 à 5 cm) ;  

 empilement de pierres de tailles variables (10 à 60 cm de diamètre), en mélange avec des 
branchages et débris végétaux, en prenant soin de créer des cavités et galeries à différentes 
hauteurs de manière verticale et horizontale. Pour s’assurer de la fonctionnalité, au moment 
de la création, il est recommandé de mettre un tuyau PVC temporaire pour créer les entrées 
et cavités, puis d’empiler les éléments par-dessus. L’hibernaculum devra être rechargé 
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régulièrement afin de maintenir les habitats en place qui disparaîtront avec la décomposition 
de la végétation dans le temps. 

 

 Illustration d'un hibernaculum composé d’un mélange de branches et de pierres (© Ecosphère) 

 

Ces structures seront à entretenir régulièrement : 

• regarnissage en matériaux, en fonction de la vitesse de décomposition des matériaux en question ; 

• suppression manuelle de la végétation qui coloniserait l’installation (tous les 5 ans environ, soit 4 
interventions). 

Effet de la mesure 

Cette mesure vise à offrir des zones refuges pour les espèces (reptiles, amphibiens et petits mammifères) 
pendant et après les travaux. 

Cette mesure est donc favorable aux espèces protégées suivantes : Crapaud calamite, Pélodyte ponctué, 
Grenouille verte, Crapaud commun, Lézard des murailles, Orvet fragile, Hérisson d’Europe. 

Modalités de suivi 

• Modalités de suivi :  

 Suivi de la mise en œuvre de la mesure par un écologue (MRE 1 : Assistance 
écologique/environnementale du chantier.) ; 

 Suivi de l’efficacité de la mesure au moyen d’un inventaire des reptiles et des amphibiens (MS 
5 : suivi des amphibiens & MS 6 : suivi des reptiles) 

• Fréquence des suivis écologiques : 3 campagnes de suivi pour les amphibiens et 6 campagnes de 
suivi pour les reptiles. 
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1.3 MESURES D’ACCOMPAGNEMENT/SUIVI 

1.3.1 MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

1.3.1.1 Création d’habitats naturels 

MA 1 : Renaturation du ru de la Fontaine Bray 

Code THEMA : A3.b E R C A 

Rétablissement 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

Il est prévu de restituer ce petit cours d’eau, actuellement en fossé, à un état plus naturel (cf. Carte 3). Il sera 
appliqué les principes suivants : 

• augmentation de la sinuosité du lit mineur en aménageant des méandres ; 

• diversification de la profondeur du fond, en veillant toutefois à maintenir un caractère courant ; 

• mise en place de seuils sous forme d’empierrements transversaux (20 cm de haut maximum) ; 

• plantation d’arbres espacés pour former une ripisylve ouverte (nombre et emplacement exacts à 
définir). On utilisera des essences indigènes adaptées, comme l’Aulne glutineux (Alnus glutinosa) et 
le Saule blanc (Salix alba). On utilisera de jeunes plants en godet d’origine locale ou des boutures 
issues du site, plantés manuellement et munis d’un dispositif de protection contre les herbivores. 

 
Le ru de la Fontaine Bray au moment des inventaires de l’état initial 

Effet de la mesure 

Cette mesure permet d’offrir des conditions favorables aux espèces floristiques et faunistiques dépendantes 
du milieu aquatique (plantes aquatiques, Odonates, Amphibiens). 

Modalités de suivi 

MS 1 : contrôle de la bonne exécution des mesures pendant l’exploitation et en phase de remise en état. 

  



 

Projet de renouvellement, d’extension et de modification de remise en état de la carrière de 
Gaillon 

 Commune de Gaillon (27)   |  p. 30 

MA 2 : Mise en place d’une mare et d’un réseau de dépressions humides 

Code THEMA : A3.b E R C A 

Rétablissement 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

L’objectif est d’apporter une plus-value en termes de potentiel d’accueil pour la biodiversité, en permettant 
l’implantation d’espèces liées aux milieux humides (plantes amphibies, amphibiens, odonates…), 
actuellement très peu présents sur le site d’extension. Cette mesure comprendra les éléments suivants (cf. 
Carte 3) : 

• une mare principale d’environ 2 000 m² dans l’espace naturel humide au sud, située dans une zone 
prairiale mais suffisamment proche des boisements. Elle présentera les caractéristiques suivantes : 

 partie permanente, d’une profondeur de 2,5 m maximum. L’étanchéité sera assurée par le 
régalage de matériaux marneux sur une épaisseur de 50 cm environ, avec compactage tous les 
15-20 cm environ. On veillera autant que possible à diversifier les conditions stationnelles, afin 
d’obtenir des micro-habitats variés : 

• berges présentant des sinuosités afin de maximiser leur linéaire ; 

• pentes des berges variables, avec en particulier des zones en pente douce pour permettre 
un étagement de la végétation selon le gradient d’humidité ; 

 partie destinée à s’assécher en été et conservant un caractère pionnier, plus élevée 
topographiquement (profondeur de 50 cm environ), présentant un ensemble de petites 
dépressions de dimensions variées s’asséchant plus ou moins rapidement. L’utilisation d’un fond 
marneux n’est pas indispensable, de manière à maintenir un caractère temporairement inondé. 

Des amorces d’hélophytes seront implantées au niveau de la partie permanente, selon les 
modalités de la mesure MA 3. En revanche, il ne sera pas nécessaire de le faire au niveau de la 
partie temporairement humide, afin de maintenir le caractère pionnier. Ainsi la végétalisation 
n’excèdera pas 1/8 de la surface totale de la mare. 

• un réseau de plusieurs dépressions temporaires (environ 3 dépressions), le long du ru de la Fontaine 
Bray renaturé. L’objectif de cette mesure est d’établir une continuité entre la mare principale et 
l’espace humide au nord. Les dépressions seront de faible surface (environ 20 m²) et d’une 
profondeur moyenne d’environ 0,5 mètre, avec un simple tassement du fond. 
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Exemple de mare avec une partie profonde permanente et une partie s’asséchant en été 

Effet de la mesure 

Cette mesure permet d’offrir des conditions favorables aux espèces floristiques et faunistiques dépendantes 
du milieu aquatique (plantes amphibies, Odonates, Amphibiens). 

Modalités de suivi 

MS 1 : contrôle de la bonne exécution des mesures pendant l’exploitation et en phase de remise en état. 
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MA 3 : Aménagement des berges de l’étang 

Code THEMA : A3.b E R C A 

Rétablissement 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

L’objectif sera d’accroître l’intérêt écologique de l’étang de pêche prévu sur le plan de remise en état (cf. Carte 
3), notamment en augmentant les surfaces de végétations aquatiques et hélophytiques.   

Il s’agit donc d’ajuster le profil des berges par terrassements pour obtenir des pentes douces allant de - 30 à + 30 
cm par rapport au niveau moyen de l’eau. 

Un profil concave est à privilégier pour maximiser la superficie de la zone humide et être plus résistant à l’érosion.  

 

Illustration de la différence entre le profil concave et convexe 
(© Ecosphère) 

 

 

Exemples de talutage en fonction du profil (convexe en 
bas et concave en haut) (© Ecosphère) 

 
  

Il n’y a pas d’obligation à réaliser des pentes régulières sur toutes les berges, au contraire, on peut réaliser sur 
une partie du plan d’eau une pente raide au départ puis presque plane ensuite, ce qui permet d’augmenter la 
superficie de zone humide et d’économiser du matériau. L’essentiel est de caler convenablement les berges par 
rapport au niveau piézométrique moyen et de réaliser des pentes aussi faibles que possible dans la zone de 
battement de la nappe. On recherchera également à créer un maximum d’irrégularités pour diversifier la 
topographie des berges. 
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Illustration de berges irrégulières (© Ecosphère) 

L’idéal est de réaliser l’essentiel des travaux sur la base des niveaux piézométriques annoncés par les expertises 
et de laisser passer une année (ou plus si le phasage le permet) et d’observer les variations du plan d’eau et de 
procéder aux travaux de reprofilage et de finition en tenant compte des observations in situ. 

 

Illustration du calage des terrains par rapport à la nappe (© Ecosphère) 

Pour favoriser l'installation de ceintures de végétation au niveau des berges, des plantations d’hélophytes en 
godet avec une faible densité seront réalisées (sur la base d’environ 1 plant/m², soit environ 750 plants ; ce 
nombre pourra être ajusté en fonction des contraintes de terrain). On cherchera à reconstituer différentes 
formations en mosaïque : roselières, cariçaies, jonçaies... Les plantations sont faites manuellement et on utilisera 
des espèces indigènes à l’exclusion de tout cultivar horticole.  

Il s’agira pour l’essentiel (80 à 90 % de la surface végétalisée) de différentes espèces de grandes Laîches (Carex 
riparia, Carex acutiformis, Carex pseudocyperus…). Quelques espèces hélophytiques compagnes seront 
également être mises en place sur 10 à 20 % de la surface totale. On utilisera en particulier des espèces telles que 
l’Iris jaune (Iris pseudacorus), la Lysimaque vulgaire (Lysimachia vulgaris), la Salicaire commune (Lythrum 
salicaria), la Menthe aquatique (Mentha aquatica) ou l’Epilobe hirsute (Epilobium hirsutum). On évitera 
l’utilisation du roseau ou des massettes, en raison de leur forte capacité de développement. 
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Effet de la mesure 

Cette mesure permet d’augmenter le potentiel d’accueil de biodiversité de l’étang et son intérêt écologique, tout 

en maintenant l’activité de pêche. 

Modalités de suivi 

MS 1 : contrôle de la bonne exécution des mesures pendant l’exploitation et en phase de remise en état. 
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MA 4 : Mise en place des boisements 

Code THEMA : A3.b E R C A 

Rétablissement 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

L’objectif visé est de reconstituer diverses formations arborées à caractère naturel, d’intérêt à la fois 
écologique et paysager. La surface à boiser est d’environ 2,1 ha, prévus au plan de remise en état dans 
l'emprise de l'extension (cf. Carte 3). La réalisation suivra les étapes suivantes : 

• travail préparatoire du sol, à réaliser en condition sèche : décompactage profond, passage au 
rotovator, épierrage et dessouchage si nécessaire ; 

• enherbement préalable : cette opération est importante à réaliser, car elle favorise la constitution du 
sol, limite le développement d’adventices indésirables et maintient un ombrage et une humidité 
propices à la croissance des plants forestiers. Il sera réalisé selon le même principe que l’enherbement 
des milieux prairiaux (cf. MA 11) ;  

• plantation manuelle de jeunes plants en godets pour une densité indicative de 1 600 plants à l’hectare 
(soit environ 3 360 plants), à réaliser entre fin novembre et mi-mars, en évitant toutefois les périodes 
de gel, de neige ou de forte humidité. On choisira un mélange d’essences indigènes adaptées au 
substrat et au climat local. Sur la base des observations réalisées sur le terrain, nous proposons le 
panel suivant : Chêne pédonculé (Quercus robur), accompagné du Charme (Carpinus betulus), de 
l’Erable champêtre (Acer campestre) et du Merisier (Prunus avium). Le sous-bois sera constitué 
d’Aubépine à un style (Crataegus monogyna), de Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), de Fusain 
(Euonymus europaeus), de Noisetier (Corylus avellana), de Troène (Ligustrum vulgare), de Viorne 
lantane (Viburnum lantana), etc. Les proportions pourront varier selon la nature du sol. Le Frêne élevé 
(Fraxinus excelsior) est à planter en faible proportion en raison de la chalarose, 
maladie cryptogamique émergente déjà bien implantée. Les écotypes locaux 
labellisés « Végétal local » seront privilégiés dans la mesure de leur 
disponibilité. Les essences non indigènes ou invasives (érables plane et 
sycomore, Robinier) sont à proscrire.  

• pose de protections contre les lapins et les chevreuils (de préférence manchons en carton 
biodégradables) ; 

• arrosage à raison de 10 litres par plant environ, si le sol est sec. Un arrosage sera également à prévoir 
pendant l’été les 3 premières années : 1 à 3 arrosages par été ; 

• entretien des interlignes par dégagement soigné des sujets plantés, en veillant à ne pas blesser le 
collet, afin d’éviter tout risque de concurrence entre les espèces spontanées et les jeunes plants ; 

• suivi de l’état des végétaux et contrôle de la reprise des plants, voire regarnissage si nécessaire ; 

• entretien entre 5 et 15 ans limité à une taille de formation des jeunes sujets afin de favoriser la 
constitution d’un houppier pour les arbres et le développement d’une strate arbustive dense et basse. 

Effet de la mesure 

Cette mesure permettra de récréer des habitats pour les espèces floristiques et faunistiques de formations 

arborées. 

Modalités de suivi 

MS 1 : contrôle de la bonne exécution des mesures pendant l’exploitation et en phase de remise en état. 
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MA 5 : Aménagement de lisières étagées 

Code THEMA : A3.b E R C A 

Rétablissement 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

La constitution de lisières étagées est importante pour renforcer la fonctionnalité des boisements plantés ou 
existants (accueil des oiseaux, des insectes, voies de déplacement pour la faune). Un linéaire total d’environ 
750 m est ainsi envisagé sur certaines lisières boisées (cf. Carte 3). Il consistera en un manteau arbustif d’une 
largeur de 5 m, constitué des espèces indigènes déjà utilisées pour le sous-bois des boisements, auxquelles 
on pourra rajouter des espèces comme le Prunellier (Prunus spinosa) ou le Rosier des chiens (Rosa canina). 
Les plantations et l’entretien se feront selon les mêmes modalités que pour les boisements, avec préparation 
du sol, enherbement préalable, plantation de jeunes sujets avec une faible densité de plantation (500 plants 
à l’hectare, soit environ 200 plants) et pose de dispositifs de protection. 

Effet de la mesure 

Cette mesure a pour effet d’augmenter le potentiel d’accueil des espaces boisés en proposant différentes 
strates d’habitats pour les oiseaux, les insectes ou encore les mammifères. Les lisières étagées renforceront 
ainsi les fonctions écologiques des boisements existants. 

Modalités de suivi 

MS 1 : contrôle de la bonne exécution des mesures pendant l’exploitation et en phase de remise en état. 
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MA 6 : Mise en place de haies arbustives 

Code THEMA : A3.b E R C A 

Rétablissement 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

Un linéaire total de 1 610 m de haies champêtres est prévu dans le cadre de la remise en état (cf. Carte 3). 
Elles auront pour fonction de créer un écran végétal entre le site et l’extérieur (route de la Garenne et du 
golf). L’objectif est d’accroître l’intérêt écologique et paysager de ces éléments. La plantation et l’entretien se 
feront selon les mêmes modalités que pour la mesure précédente, avec les mêmes essences. Les plants seront 
disposés en quinconce tous les 2 mètres sur deux rangs distants de 2 m (soit une densité de plantation de 1 
plant/mètre linéaire de haie à constituer, soit environ 1 610 plants). 

 

Exemple de haie champêtre 

Effet de la mesure 

Cette mesure a pour effet d’augmenter le potentiel d’accueil des espaces boisés et arbustifs en proposant 
différentes strates d’habitats pour les oiseaux, les insectes ou encore les mammifères.  

Modalités de suivi 

MS 1 : contrôle de la bonne exécution des mesures pendant l’exploitation et en phase de remise en état. 
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MA 7 : Mise en place des vergers 

Code THEMA : A3.b E R C A 

Rétablissement 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

1,9 ha de vergers sont prévus dans le cadre de la remise en état (cf. Carte 3). Cela offre l’opportunité : 

• de diversifier les milieux et d’être support de biodiversité ; 

• de restaurer un paysage rural traditionnel ; 

• de disposer d’un support pédagogique supplémentaire pour montrer des variétés anciennes et les 
différentes techniques de conduite de plantation.  

Les modalités de plantation suivront celles de la mesure MA 6, avec décompactage du sol et semis herbacé 
prairial (l’objectif est d’obtenir un verger sur prairie fauchée). 

On privilégiera l’utilisation de variétés traditionnelles locales, afin de favoriser la préservation du patrimoine 
génétique, en s’inspirant du panel suivant :  

Tableau 2. Listes des plantations recommandées (Source : l’Agence régionale de l’environnement de Haute-
Normandie). 

Types d’arbres 
fruitiers envisagés 

Variétés locales 
Distance sur le rang et densité 

usuelle 

Pommiers (à 
couteau) 

Belle fille normande 
Bénédictin 
Châtaignier 
Corvoisier 
Châtaignier du Marais 
Vernier (à deux fins) 
Curé 
Double bon pommier 
(à deux fins) 
Eclat 
Fleur de mai 
Gros pigeonnet 
Petit Hôpital 

Pigeonnet de Jerusalem 
Pigeonné des Rois 
Pigeonnet de Rouen 
Reinette de Bailleul (ou 
Gros-Hôpital) 
Reinette de Caux 
Reinette de Caux rouge 
Reinette Fardel 
Reinette du Neubourg 
Revers 
Transparente de Bois-
Guillaume 
Vertot 

10 à 12 m 
90-100 arbres/ha 

Poiriers (à couteau) 

Bési de Caen 
Cardinal Georges 
d’Ambroise 
Colette 
Colorée de juillet 
Conseiller de la Cour 
De Nicolle 
Doyenné d’Alençon 
Figue d’Alençon 

Jeanne d’Arc 
Louis Pasteur 
Oliviers de Serre 
Passe Crassane 
Pierre Corneille 
Président Barabé 
Président Casimir 

10 à 12 m 
70-80 arbres/ha 

Poiriers (à cidre) 
Poire de Coq rouge 
Poire d’Hédouin 
Poire Tabeltier 

Pruniers 

Ardoise 
Bâtard gris 
Gaillon 
Gaillon anglais double 
Prune d’avoine 
Prune de Montfort 
Prune de Saint-Mard 

Reine Claude hâtive 
Reinette blanche ronde 
Reinette rouge 
Rognon 
Verte-bonne 
Violette école 

10 à 14 m 
100-120 arbres/ha 
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Cerisiers 

Géant d’Hedelfingen 
Guigne d’Honfleur (locale) 
Guigne Président Rivière (locale) 
Napoléon 
Ordingen (locale) 
Reine Hortense 
Stark Hardy Giant 

12 à 15 m 
70-80 arbres/ha 

 

Effet de la mesure 

Dans la continuité des mesures MA 4, MA 5 et MA 6, la mise en place de vergers diversifie les habitats arborées 
et arbustifs du site. Cette mesure bénéficie aux oiseaux, aux insectes, aux mammifères et au cortège 
floristique de milieux boisés. 

Modalités de suivi 

MS 1 : contrôle de la bonne exécution des mesures pendant l’exploitation et en phase de remise en état. 
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MA 8 : Taille en têtard 

Code THEMA : A3.a E R C A 

Rétablissement 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

Afin de conserver le souvenir de cette pratique, 8 des saules localisés le long du ru de la Fontaine de Bray 
renaturé seront taillés en têtard (cf. Carte 3). Ce dispositif permet à terme d’obtenir un sujet favorable à la 
biodiversité (crevasses dans l’écorce, cavités …). 

La taille est primordiale pour la conduite des saules têtards. Il faudra : 

• choisir un baliveau vigoureux et bien formé de 8 à 15 cm de diamètre ; 

• premier étêtage du baliveau en hiver, à 2 m minimum ; 

• suppression des rejets sur le tronc au printemps ; 

• étêtage en hiver tous les 2-3 ans les dix premières années ; 

• étêtage tous les 5 ans par la suite (à prendre en charge par l’intercommunalité après la rétrocession 
prévue). 

 

Processus de taille en arbre têtard (Source – Prom’Haie) 

 

Les produits de coupe pourront être utilisés pour alimenter les hibernacula en amas (cf. MRE 11). 

Effet de la mesure 

Cette mesure a pour effet d’augmenter le potentiel d’accueil des arbres en favorisant la création de cavités, 
de crevasses ou de décollements d’écorce. 

Modalités de suivi 

MS 1 : contrôle de la bonne exécution des mesures pendant l’exploitation et en phase de remise en état. 
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MA 9 : Ensemencement des prairies 

Code THEMA : A3.b E R C A 

Rétablissement 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

La remise en état de l’emprise de l’extension prévoit un important ensemble prairial (environ 23,4 ha, cf. Carte 
3). Les variations de topographie permettront un gradient d’humidité avec : 

• des prairies humides dans le fond (sous la cote 12 m), pour une surface d’environ 14 ha ; 

• des prairies mésophiles à mésohygrophiles sur les pentes (au-dessus de la cote 12 m), pour une 
surface d’environ 9,4 ha. 

La végétalisation suivra les étapes suivantes : 

• travail préparatoire du sol, à réaliser en condition sèche : décompactage profond, passage au 
rotovator, épierrage et dessouchage si nécessaire ; 

• semis mécanisé en fin d’été – début d’automne (avant la fin octobre) ou en début de printemps, avec 
une densité de 30 kg/ha du mélange rustique suivant, dont la composition est inspirée du cortège 
floristique observé sur site. Nous prenons le parti de proposer le même fond floristique pour 
l’ensemble des prairies. Les autres espèces hygrophiles à mésophiles s’installeront naturellement 
selon le gradient d’humidité du sol. 

Tableau 3. Proposition de mélange herbacé rustique 

Espèces végétales 
Pourcentage 

(par rapport au poids 
de semences) 

   Graminées 95% 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 5 % 

Fétuque rouge Festuca rubra 5 % 

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum 15 % 

Fromental élevé Arrhenatherum elatius 20 % 

Houlque laineuse Holcus lanatus 15 % 

Luzule champêtre Luzula campestris 5 % 

Pâturin commun Poa trivialis 15 % 

Pâturin des prés Poa pratensis 15 % 

   Légumineuses 5% 

Lotier des fanges Lotus pedunculatus 3 % 

Luzerne lupuline Medicago lupulina 2 % 

     100% 
 

Effet de la mesure 

Cette mesure permet de favoriser un cortège prairiale floristique et faunistique et ainsi d’augmenter la 

biodiversité du site. 

Modalités de suivi 

MS 1 : contrôle de la bonne exécution des mesures pendant l’exploitation et en phase de remise en état. 
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MA 10 : Reconstitution et extension de la friche prairiale sur sable 

Code THEMA : A3.b E R C A 

Rétablissement 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

La remise en état offre l’opportunité de reconstituer et étendre la friche prairiale sur sable sur environ 1 ha 
(cf. Carte 3). Il sera effectué les actions suivantes : 

• finition du modelé dans le secteur concerné avec des matériaux sablonneux ; 

• épandage des produits de fauche de la friche prairiale sur sable évitée, pour favoriser la colonisation 
par le cortège floristique voulu. 

Effet de la mesure 

Cette mesure a pour effet d’étendre et de consolider la conservation de ce secteur avec plusieurs espèces 

végétales à enjeu, un habitat à enjeu et des zones humides. 

Modalités de suivi 

MS 1 : contrôle de la bonne exécution des mesures pendant l’exploitation et en phase de remise en état. 
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Carte 3. Localisation des mesures de réduction et d’accompagnement (création d’habitats naturel) dans le cadre de la remise en état 
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1.3.1.2 Gestion des espaces 

MA 11 : Gestion différenciée de la zone d’extension remise en état 

Code THEMA : - E R C A 

Accompagnement 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

En l’absence de gestion adaptée, les milieux mis en place sont soumis à la dynamique naturelle de la 
végétation : atterrissement des mares, fermeture des milieux herbacés, croissance et vieillissement des 
ligneux. Dans le but de pérenniser une mosaïque d’habitats à l’optimum de leur expression et de leur 
capacités d’accueil de la biodiversité, on appliquera les modalités de gestion suivantes (cf. Carte 4) : 

• fauche annuelle tardive (de fin août à octobre) des espaces prairiaux (y compris les vergers et la friche 
prairiale sur sable reconstituée, soit une surface de 25,3 ha), avec exportation des produits de la 
coupe pour éviter l’embroussaillement et l'eutrophisation des sols. L’intervention sera mécanisée 
dans la mesure du possible (broyeur à herbe, ensileuse, faucheuse…), en adaptant le matériel à la 
portance des sols (pneus basse pression dans les zones les moins portantes), à manuelle (secteurs 
sensibles ou peu accessibles aux engins). Si possible, les travaux seront effectués par un agriculteur 
local à l'aide de matériels agricoles classiques dans le cadre d’une prestation de service ou d’une 
convention de mise à disposition à titre gratuit. Des zones-refuges non fauchées seront maintenues 
pour limiter l’impact sur la faune et la flore (15 à 25 % de la surface totale chaque année). On 
pratiquera également la fauche centrifuge (« fauche sympa ») : du centre vers la périphérie pour 
limiter l’impact sur les insectes et leur laisser le temps de fuir (cf. figure ci-après). L’utilisation 
d’engrais, d’herbicides ou autre traitement phytosanitaire est proscrite ; 

 
Recommandations pour les opérations de débroussaillage (Source : www.fr.ch) 

• gestion par hersage régulier de la friche prairiale sur sable reconstituée (environ 1 ha), selon les 
mêmes modalités que pour la mesure MRE 10. Comme la remise en état de la zone concernée 
intervient en fin de période d’exploitation, nous prévoyons 2 interventions ; 

• taille douce des haies si nécessaire (taille de contrôle) ; 

• taille adéquate des fruitiers ; 

• évolution naturelle des boisements et de leurs lisières ; 

• évolution naturelle de la végétation dans la zone de remblaiement du plan d’eau. Les fines décantées 
seront progressivement colonisées par la végétation, formant des cordons végétaux successifs 
(végétation pionnière, végétation hélophytique, saulaie) ; 

• curage doux de la mare si nécessaire. 

Cette gestion sera appliquée pendant la durée d’autorisation (environ 25 ans) et devra être poursuivie après 
la rétrocession prévue à l’intercommunalité. 
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Effet de la mesure 

Cette mesure permet d’augmenter la fonctionnalité écologique locale en offrant un site de reproduction 

favorable à de multiples espèces (oiseaux, reptiles, amphibiens, mammifères terrestres, chiroptères et 

insectes). 

Modalités de suivi 

MS 1 : contrôle de la bonne exécution des mesures pendant l’exploitation et en phase de remise en état. 
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Carte 4. Localisation de la mesure d’accompagnement concernant la gestion des espaces 
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MA 12 : Elaboration d’un plan de gestion écologique 

Code THEMA : - E R C A 

Accompagnement 
Phase(s) concernée(s) 

Conception Travaux Exploitation Remise en état 

Descriptif 

En complément de l’ensemble des mesures précédemment exposées, l’exploitant devra élaborer des plans 
quinquennaux de gestion écologique, qui concerneront les milieux existants au moment de leur élaboration 
ainsi que ceux qui seront mis en place au cours de leur période de validité. Cet engagement porte sur la durée 
de l’exploitation de la carrière. Celle-ci étant prévue pour 25 ans, cela implique la réalisation de 5 plans 
successifs. Chaque document comportera les éléments suivants :  

• rappel des enjeux écologiques ; 

• définition des objectifs à long terme et sur la durée du plan de gestion ; 

• plan détaillé des mesures de gestion prévues (description, quantification, localisation, chiffrage et 
planification) ; 

• plan détaillé des modalités de suivi des mesures. 

Chaque plan de gestion sera réalisé par un écologue et devra se baser sur les résultats des inventaires (premier 
plan de gestion) ou des suivis écologiques (plans de gestion ultérieurs). Il fera l’objet d’une évaluation au bout 
de sa période de validité. 

Effet de la mesure 

Cette mesure permet de tenir compte de l’évolution des enjeux écologiques tout au long de l’exploitation de 
la carrière, et de les intégrer dans la remise en état du projet, le cas échéant. Cette prise en compte permet 
d’aboutir à une remise en état la plus adaptée possible aux enjeux écologiques, contribuant ainsi au maintien 
de la fonctionnalité écologique locale à l’issue du projet. 

Modalités de suivi 

MS 1 : contrôle de la bonne exécution des mesures pendant l’exploitation et en phase de remise en état. 
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1.3.2 MESURES DE SUIVI 

L’objectif des mesures de suivi sera d’évaluer sur la durée d’exploitation de la carrière l’efficacité des mesures 

citées précédemment pour la faune, la flore et les habitats. Elles serviront aussi à collecter des données à 

court, moyen et long termes pour disposer de retours d’expériences écologiques sur l’appropriation des 

espaces réaménagés par la biodiversité et ainsi mieux capitaliser et valoriser les connaissances. 

 

MS 1 : Contrôle de la bonne exécution des mesures pendant l’exploitation et en phase de remise en état.  

Descriptif 

Ce suivi vise à acter de la correcte exécution des mesures dans les contextes suivants :  

• vérification pendant la phase d’exploitation du respect des mesures d’évitement et de réduction 
prévues, en particulier l’absence de débordement du chantier au-delà des balisages mis en place 
(friche prairiale sur sable, stations d’espèces végétales), le respect des mesures concernant le risque 
de pollution et le dépôt de matériaux, et le respect du calendrier des interventions permettant 
d’éviter les périodes sensibles pour la faune. Cet élément peut être intégré dans le cahier des charges 
de l’exploitant sous forme d’une procédure de « reporting » ;  

• expertise après travaux par un écologue pour acter de la correcte réalisation des mesures 
d’accompagnement visant à apporter une plus-value écologique. Des travaux correctifs pourront être 
proposés si nécessaire.  

 
 

 

MS 2 : Mise en place d’un comité de suivi 

Descriptif 

Afin de capitaliser, communiquer et réorienter au besoin les mesures, un comité de suivi sera créé et 
rassemblera les services instructeurs, les acteurs du suivi et l’exploitant de la carrière (a minima DREAL 
Normandie, structure en charge des suivis écologiques et Lafarge). Nous prévoyons a minima 2 réunions par 
campagne de suivi (une réunion préalable de cadrage et une réunion de restitution des résultats). 
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MS 3 : Suivi des formations végétales 

Descriptif 

Le suivi se base sur la réalisation de relevés phytosociologiques selon la méthode de Braun-Blanquet. Celle-ci 
se base sur un relevé exhaustif des espèces végétales présentes dans un habitat homogène et suffisamment 
typé. Un coefficient d’abondance-dominance est précisé pour chacune selon son recouvrement (voir tableau 
ci-dessous). La surface du relevé est adaptée selon l’habitat et se base sur le principe de l’aire minimale, c'est-
à-dire la surface à partir de laquelle aucune espèce supplémentaire n’est trouvée.  

Tableau 4. Coefficients d’abondance-dominance 

Pourcentage de recouvrement du relevé Coefficient d’abondance-dominance 

< 1 % + 

1-5 % 1 

5-25 % 2 

25-50 % 3 

50-75 % 4 

75-100 % 5 

 

Trois passages par année de suivi seront nécessaires pour assurer la complétude des relevés : mars-avril, mai-
juin et juillet-août, avec un intervenant. 

 

 

MS 4 : Suivi des oiseaux nicheurs 

Descriptif 

Afin de pouvoir évaluer les populations nicheuses locales, les oiseaux feront l’objet d’un inventaire en période 
de nidification. Ce suivi se basera sur des points d’écoutes fixes de type IPA (Indice Ponctuel d’Abondance), 
dont le nombre et la répartition seront représentatifs des différents habitats suivis. Ils seront réalisés à raison 
de 3 passages par campagne de suivi (fin mars-début avril, mai et juin-juillet, avec un intervenant) de manière 
à couvrir l’ensemble de la période de reproduction des différentes espèces (certains migrateurs arrivent plus 
tard que d’autres). L’observateur identifiera les espèces à vue et à l’ouïe et quantifiera les abondances. Ces 
techniques permettent de dresser une liste considérée comme suffisamment exhaustive des espèces nichant 
au sein de la zone d’étude, voire des abords immédiats. Seules les espèces nicheuses probables ou certaines 
seront prises en considération. 

 

 

MS 5 : Suivi des amphibiens 

Descriptif 

Les prospections seront ciblées en priorité sur la mare et les dépressions humides (l’étang ayant une vocation 
halieutique, il sera empoissonné et de ce fait peu favorable aux amphibiens). Ces éléments étant mis en place 
dans la deuxième moitié de la période d’exploitation, seules 3 campagnes de suivi sont prévues pour ce 
groupe. La mare et les dépressions seront parcourues en journée (repérage des lieux, recherche des pontes) 
puis de nuit à la lampe torche, au cours de deux sessions par campagne de suivi (mars et juin, à deux 
intervenants pour des raisons de sécurité). Des points d’écoute permettront de repérer certaines espèces et 
des observations directes à la lampe auront lieu en milieu terrestre et aquatique. Les espèces à enjeu connues 
de la carrière actuelle (Crapaud calamite, Pélodyte ponctué) seront particulièrement recherchées. 
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MS 6 : Suivi des reptiles 

Descriptif 

La méthode utilisée consistera à arpenter les milieux favorables durant la matinée et la fin d’après-midi lors 
de journées ensoleillées. Les animaux sont alors peu mobiles, car engourdis et se placent à découvert pour se 
réchauffer. Il s’agira de prospecter les lisières boisées, les ronciers et fourrés, le bord des chemins exposés à 
l’ensoleillement, ainsi que les hibernacula mis en place. Des plaques servant d’abri seront déposées à chaque 
campagne de suivi en début de saison et contrôlées lors des passages des différents suivis. 

 

 

MS 7 : Suivi des chiroptères 

Descriptif 

Les éléments paysagers prévus dans la remise en état, notamment les lisières boisées et les prairies plus ou 
moins humides constituent des routes de vol et des zones de chasse favorables aux chauves-souris. La mise 
en place d’un suivi acoustique à travers plusieurs points d’écoute fixes, répartis sur l’ensemble des zones 
remises en état, avec des enregistreurs de type SM2BAT/SM4BAT permettra de qualifier et de quantifier 
l’activité chiroptérologique locale. L’objectif de ce suivi consiste à évaluer l’intérêt fonctionnel des zones 
remises en état en fonctionnement pour les chauves-souris (comparaisons interannuelles). Nous proposons 
la pose de 5 détecteurs sur 10 nuits consécutives, à effectuer entre avril et mi-mai (période prénuptiale), entre 
mi-mai et fin juillet (période de parturition) et entre août et fin septembre (période postnuptiale), soit 30 
nuits au total par campagne de suivi. 

 

 

MS 8 : Suivi des papillons de jour 

Descriptif 

L’intérêt du suivi de ce taxon vient du fait de ses exigences fortes en termes de diversité floristique (nécessité 
pour les chenilles), d’intensité de la floraison (pour les adultes) et surtout en termes de structure de la 
végétation (hauteur de la strate herbacée, recouvrement arbustif, présence de lisières…). Le suivi standardisé 
à long terme permettra d’évaluer la qualité des habitats mis en place ainsi que l’influence des modes de 
gestion mis en place. Les objectifs de ce suivi sont : 

• d’évaluer l’abondance et la diversité du peuplement lépidoptérologique ; 

• d’établir des indices écologiques pluriannuels comparables dans le temps et l’espace ; 

• de compléter les connaissances sur la composition du peuplement de papillons de jour. 

Le principe est basé sur la mise en place d’un protocole simple et reconductible sur le long terme permettant 
de répondre aux objectifs fixés. Il est basé sur une méthode d’échantillonnage évaluant les abondances sur 
des surfaces standards pendant une durée fixe. Pour cela, il sera opportun de mettre en place le protocole de 
Suivi Temporel des Rhopalocères de France (STERF). Le principe est de mettre en place des transects fixes, 
représentatifs des différents habitats, à parcourir en 10 minutes en identifiant tous les papillons dans une 
boîte virtuelle de 5 m de côté devant l’observateur. Le suivi se fera dans les conditions météorologiques 
favorables (couverture nuageuse < 75%, pas de pluie, vent < 30 km/h, température suffisante), à raison de 4 
passages par campagne de suivi (mai à août à un intervenant). 
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MS 9 : Suivi des orthoptères 

Descriptif 

Dans la plupart des écosystèmes, les insectes et notamment les orthoptères sont de bons indicateurs de l’état 
de santé des milieux, on parle alors de bioindicateurs. Leur grande sensibilité à la structure de la végétation 
permet d’évaluer l’impact des modifications sur les milieux. Leur présence induit souvent une richesse 
faunistique significative du fait qu’ils sont à la base de la chaîne alimentaire et qu’ils constituent une ressource 
alimentaire importante pour les prédateurs. Les objectifs de ce suivi sont :  

• d’évaluer l’abondance et la diversité du peuplement orthoptérologique ;  

• d’établir des indices écologiques pluriannuels comparables dans le temps et l’espace ;  

• de compléter les connaissances sur la composition du peuplement d’orthoptères.  

L’ensemble des individus localisés le long de transects standardisés de 50 m (boîte virtuelle de 2,5 mètres de 
part et d’autre de l’observateur) seront identifiés et comptabilisés. Quelques points d’écoute pourront 
également être mis en place afin de lister le cortège d’espèces. Ces transects seront reproduits à deux reprises 
par campagne de suivi (un en juillet et un en août à un intervenant) et permettront d’évaluer l’évolution de 
la diversité locale en orthoptères. 

 

 

MS 10 : Suivi des odonates 

Descriptif 

Les prospections seront effectuées à un intervenant au niveau des différents points d’eau (ru, étang et mares) 
ainsi que dans les habitats de maturation. Puisque ces éléments commenceront à être mis en place au cours 
de la première moitié de la période d’exploitation, seules 5 campagnes de suivi sont prévues pour ce groupe. 
Deux types de prospection sont prévus :  

• une récolte décadaire exhaustive des exuvies (enveloppes larvaires, a minima de tous les Anisoptères) 
entre mi-avril et mi-août sur un linéaire suffisamment représentatif (a minima 20 % de la périphérie 
des plans d’eau et entièreté des mares), soit 12 passages par campagne de suivi. Les exuvies récoltées 
seront identifiées sous loupe binoculaire au laboratoire. Les visites seront impérativement 
programmées par temps non-pluvieux et après plusieurs jours sans orage sévère, afin d’éviter le 
lessivage des exuvies au sol ;  

• une recherche des imagos permettra de caractériser les cortèges en présence. La prospection se fera 
par échantillonnage depuis les berges des éventuels points d’eau et dans les milieux ouverts de 
maturation. La grande majorité des espèces est identifiable aux jumelles. Si besoin, certains individus 
seront capturés au filet puis relâchés immédiatement après la détermination. Les espèces précoces 
(lestes…) seront également recherchées. 
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MS 11 : Suivi des papillons de nuit 

Descriptif 

Les prospections se feront en début de nuit par conditions météorologiques favorables (peu de vent, pas de 
pluie), à deux personnes, à l’aide de systèmes lumineux attractifs (lampe à UV LepiLED, lampe à vapeur de 
mercure, etc.) répartis en plusieurs points fixes associés aux grands types d’habitats à échantillonner. Il est 
prévu une session par mois entre mi-mars et fin octobre, soit 8 sessions par campagne de suivi. 

 

 

MS 12 : Suivi des insectes pollinisateurs (papillons, coléoptères, syrphes, hyménoptères) 

Descriptif 

On suivra le protocole du Suivi Photographique des Insectes POLLinisateurs (Spipoll), sur le principe suivant : 

• sélection d’individus en pleine floraison d’espèces attractives et de dimensions suffisantes, si possible 
répartis sur l’ensemble du site ; 

• photographie systématique et identification de tous les insectes venant butiner, sur une période de 
20 minutes, en conditions météorologiques favorables (cf. mesure MS 8) ; 

Il est prévu une session par mois entre mi-mars et fin octobre, soit 8 sessions par campagne de suivi. Les 
données engrangées pourront servir au calcul d’un indicateur de fonctionnalité potentielle (IFP) pour les 
pollinisateurs. 

 

 

MS 13 : Suivi spécifique des espèces végétales exotiques envahissantes 

Descriptif 

En raison de la possibilité d’installation d’espèces végétales exotiques envahissantes, il est nécessaire de 
mettre en place une surveillance de ces espèces et de prévoir leur contrôle dans les secteurs suivants : 

• le long des clôtures, voies d’accès et merlons périphériques ; 

• la friche pionnière sur sable évitée ; 

• les secteurs remis en état. 

La surveillance sera axée sur les espèces invasives connues du site (Buddléia de David, Robinier et Séneçon 
du Cap…), tout en restant vigilant quant aux autres espèces à forte dynamique qui pourraient s’implanter 
(Renouée du Japon…). Elle s’effectuera sur la base d’un passage en mai-juin, où la plupart des espèces sont 
développées, mais encore peu fleuries et/ou fructifiées. Nous préconisons un suivi quinquennal, soit 5 années 
de suivi. 

En parallèle, il pourrait être intéressant de mettre en place un suivi interne en continu, en formant au 
préalable le personnel de la carrière à la reconnaissance de ces espèces. 

En cas de repousses ou de nouvelles populations, une intervention devra être programmée le plus rapidement 
possible, avant fructification, en suivant les recommandations du Guide d’identification et de gestion des 
Espèces Végétales Exotiques Envahissantes sur les chantiers de Travaux Publics : arrachage manuel ou fauche 
avec exportation pour les espèces herbacées (solidages, Séneçon du Cap...), arrachage et dessouchage 
complet pour les espèces ligneuses (Buddléia, Renouée du japon, Robinier...). 
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MS 14 : Suivi spécifique de l’Œdicnème criard 

Descriptif 

Un suivi annuel de la population nicheuse d’Œdicnème criard sera réalisé et se déclinera selon deux 
techniques : 

• localisation des éventuels nids de l’espèce dans les espaces réaménagés et la friche prairiale sur sable 
évitée et gérée, à l’aide d’un drone (détection visuelle et thermique) ; 

• marquage des individus, sous réserve d’obtention des autorisations et de faisabilité technique et 
organisationnelle, suite à localisation des nids. Cette opération consistera à poser a minima des 
balises de géolocalisation sur les adultes afin de caractériser le fonctionnement de la population locale 
et d’évaluer son domaine vital, notamment par rapport aux espaces remis en état. Les jeunes seront 
capturés et équipés de bagues colorées permettant un repérage à distance. Ce suivi s’intégrera dans 
le cadre du programme national de recherche sur l’espèce et sa déclinaison régionale portée par le 
Conservatoire d’Espaces Naturels de Normandie. 

 

 


